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A qui appartient Genève. Etat des lieux de la propriété
Nous publions aujourd’hui sur notre site Internet, à l’adresse «propriete.tdg.ch», une enquête de grande ampleur sur le Registre foncier cantonal. Un tableau éclairant avant la votation du 5 juin

Christian Bernet, Paul Ronga
et David Haeberli

L
e 5 juin, les Genevois se-
ront appelés à se pronon-
cer sur un projet de loi vi-
sant à faciliter l’accession à
la propriété. A Genève, les
questions immobilières
sont constamment au cen-

tre des discussions. Cette obsession gene-
voise génère des fantasmes. Le travail de
datajournalisme que vous découvrez vise
à introduire de la clarté.

A qui appartient Genève? Pour com-
mencer à y répondre, nous avons récu-
péré l’entier du Registre foncier. Ces don-
nées publiques, disponibles en ligne sur
le site de l’Etat de Genève, regroupent
une série d’informations sur les 69 423
propriétaires des 70 929 parcelles qui
constituent le territoire cantonal. Nous
avons croisé certaines de ces données
avec celles du SITG (Système d’informa-
tion du territoire à Genève).

1. Ville – périphérie – campagne
Le Registre foncier indique quel est le
propriétaire d’une parcelle. Il signale
aussi si cette dernière abrite un bâtiment
et, dans ce cas, sa destination. Mais une
parcelle ne dit rien de sa valeur. Un mè-
tre carré en zone agricole vaut moins de
10 francs, et 100 fois plus, voire
1000 fois plus en ville. Le plus grand
propriétaire du canton possède 83 par-
celles pour une surface totale de
366 017 m2, soit plus de 36 hectares.
Mais tous ses terrains sont des champs.
Ce qui n’en fait pas, et de loin, le plus
riche propriétaire du canton.

Le Registre foncier ne dit malheureu-
sement rien sur le statut des parcelles. Il
ne dit pas si le terrain est agricole ou
constructible et, s’il l’est, avec quelle den-
sité. Pour tenter de cerner un peu mieux
la structure de la propriété, nous avons
donc découpé le territoire en trois par-
ties: au centre, la ville de Genève est for-
mée avant tout par des bâtiments de plu-
sieurs étages; autour, la couronne ur-
baine, composée d’une dizaine de villes,
présente une urbanisation mixte, mêlant
grands immeubles, villas et secteurs in-
dustriels; enfin, les communes de la cam-
pagne, constituées des villages, des villas
et des terres agricoles (voir graphiques
ci-contre).

2. L’âge des propriétaires
La cinquantaine, c’est l’âge d’or. C’est en
effet au tournant du demi-siècle que l’on
trouve le plus de propriétaires de villa.

Cette courbe des âges montre que
c’est seulement à partir de la trentaine
qu’on commence, modestement, à pos-
séder son chez-soi. Passé la cinquantaine,
le nombre de propriétaires chute réguliè-
rement. Une partie de cette baisse peut
s’expliquer par la mortalité, les quinqua-
génaires étant plus nombreux que les
octogénaires. Mais cette hypothèse ne
semble pas suffisante pour expliquer la
brutalité de la chute. On peut avancer
une autre explication: à savoir que l’ac-
cès à la propriété s’est développé ces
vingt dernières années, et qu’il a profité

aux personnes aujourd’hui âgées entre
40 et 60 ans. Aux extrêmes, on note que
deux enfants de 5 ans possèdent déjà leur
bien. Quant au plus vieux propriétaire de
villa, selon le Registre foncier, il va bon an
mal an sur ses 119 ans.

3. Les 25 plus gros propriétaires 
en ville de Genève
La Ville de Genève est, et de loin, le plus
gros propriétaire sur son territoire. La
Commune possède 745 parcelles. On y
trouve des bâtiments administratifs, mais
aussi des écoles, des parcs, des cimetiè-
res. En tout, ses possessions s’étendent
sur 335 hectares. L’Etat prend la 
deuxième place du podium, avec 470
parcelles totalisant environ 177 hectares.

Les fonctionnaires figurent parmi les
plus gros propriétaires en ville de Ge-
nève. Leurs multiples caisses de pension
comptent de très nombreux terrains. La
plus grande, la CPEG des employés de
l’Etat, détient 252 parcelles. Suivent la
caisse des fonctionnaires de la Ville (CAP)
puis celle des policiers.

On trouve ensuite des institutions pa-

raétatiques, comme l’Hospice général,
ainsi que plusieurs fondations de loge-
ments sociaux (Jean Dutoit, Emile Du-
pont, Fondation pour la promotion du
logement bon marché).

Parmi les 25 plus gros propriétaires
(en termes de parcelles), onze sont donc
en possession de collectivités publiques.

Qu’en est-il des privés? Les plus im-
portants sont des sociétés d’assurances
ou des sociétés qui y sont adossées. On
trouve en premier lieu Swiss Life SA, par
ailleurs le plus gros propriétaire privé
foncier du pays. Figurent également AXA
Leben SA, la Genevoise Compagnie Im-
mobilière, la Zurich ou encore les Rentes
Genevoises.

Parmi ce panel figurent encore la
caisse de pension de Rolex, l’Eglise pro-
testante et la Société coopérative d’habi-
tation Genève, qui possède de nombreux
immeubles à Vieusseux, La Foncière ou
encore Investis SA.

Enfin, dans ce top 25 figurent quatre
particuliers qui détiennent entre 30 et
40 parcelles. Deux d’entre eux figurent
en nom. Les deux autres apparaissent à

travers des sociétés dont ils sont action-
naires uniques. Si l’on regroupe les par-
celles détenues par plusieurs membres
de certaines familles, l’ensemble peut
former de petits empires (lire ci-contre).

4. Les 20 plus gros propriétaires 
du canton et leurs mystères
Le particulier qui comptabilise le plus
de parcelles à Genève en possède 83
pour une surface de 36 hectares. On
dira seulement qu’il se trouve sur la
Rive gauche. Cela n’en fait pas pour
autant une personne fortunée. Car
aucun de ces terrains n’est bâti; ce sont
des champs. Si l’on observe les 25 plus
gros propriétaires en nom, on constate
que les deux tiers sont dans ce cas. Les
parcelles ne sont donc pas un outil
suffisant de prédiction de la richesse.

L’analyse des bâtiments est plus inté-
ressante. Recoupé avec les données du
Service d’information du territoire à Ge-
nève (SITG), le Registre foncier permet
de distinguer par exemple les immeubles
de logements à plusieurs étages. Le clas-
sement change du tout au tout. On re-

trouve ici certaines grandes familles ge-
nevoises, actives ou non dans la gestion
immobilière. Y figurent aussi quelques
promoteurs.

Mais là encore, difficile d’avoir une
image précise de leurs possessions. Car
très souvent, ces personnes figurent
comme copropriétaires d’un immeu-
ble. L’une d’elles possède par exemple
53 parcelles, mais elle les partage avec
une trentaine d’autres propriétaires. Et
il n’est pas possible de connaître la
quote-part respective de chaque déten-
teur. Le Registre foncier ne fournit
aucune indication à ce propos.

La copropriété est d’ailleurs très lar-
gement répandue. Les particuliers mais
aussi les sociétés se partagent des im-
meubles en très grand nombre. Il arrive
aussi souvent que des chemins d’accès
soient la propriété de multiples parcel-
les. En ville de Genève, sur les 10 202
parcelles que compte la commune, 2397
connaissent ce régime de copropriété.

Posséder un immeuble en nom pro-
pre ne dit rien non plus d’autres partici-
pations dans des sociétés d’investisse-

ment. Dans ce cas, il est difficile de con-
naître les ayants droit économiques de
ces sociétés et le niveau de participation
de chaque actionnaire.

Enfin, les sociétés immobilières (SI)
ajoutent une dernière couche à ce mys-
tère, puisque les véritables possesseurs
se cachent souvent derrière des adminis-
trateurs. Les SI sont nombreuses à Ge-
nève: on en dénombre 890.

Derrière la poignée de gros propriétai-
res, il existe une kyrielle de petits possé-
dants, comme on le voit avec l’exemple
de la Ville de Genève et de ses bâtiments
d’habitation.

Prenons les immeubles possédés par
un seul propriétaire: 3326 de ces bâti-
ments sont détenus par des «petits» pro-
priétaires qui ne possèdent que trois
parcelles en tout dans le canton. Et 2722
autres immeubles sont détenus par des
«gros» propriétaires qui détiennent plus
de trois parcelles. Prenons les immeu-
bles détenus par plusieurs personnes
(sans les PPE): 988 de ces immeubles
sont en main de «petits» propriétaires
(jusqu’à trois parcelles) et 343 autres

immeubles sont détenus par de «gros»
propriétaires (plus de trois parcelles).

Enfin, environ 500 immeubles sont
détenus en propriété par étages pour un
total de 6000 personnes.

5. Les députés propriétaires
Les partis politiques n’ont pas la même
relation à la propriété privée. On le cons-
tate dans leur discours, mais aussi dans
les faits si on observe le taux de propriété
des élus au Grand Conseil. Les tableaux
ci-dessus montrent d’une part le nombre
total de parcelles détenues par les dépu-
tés de chaque groupe, puis, d’autre part,
une pondération par nombre d’élus. Seu-
les sont prises en compte les propriétés
en nom propre, et non pas d’éventuelles
participations dans des sociétés.

L’UDC (Union démocratique du cen-
tre) et le PLR (Parti libéral-radical) sont
ceux qui possèdent le plus. Pour l’UDC,
ce résultat s’explique par son origine 
agrarienne puisque l’un des siens pos-
sède de nombreux terrains à la campa-
gne. Le score du PLR est, lui aussi, dopé
par un gros détenteur foncier. Idem pour

le MCG. A vrai dire, le Grand Conseil ne
compte que quatre gros propriétaires
possédant plus de 5 parcelles. Les autres
sont pour la plupart des «monoproprié-
taires». Les partis de gauche sont, à l’in-
verse, les moins portés vers la propriété.

On peut aussi examiner la part des
députés qui, dans chaque parti, sont pro-
priétaires, que cela soit d’une ou de plu-
sieurs parcelles. Le classement est alors
différent. Au PDC, on compte 5 proprié-
taires pour 10 députés. Suivent le PLR
(11/24), l’UDC (5/11), Ensemble à Gauche
(3/9), le Parti socialiste (4/15), le MCG
(2/19) et les Verts (1/10).

L’essentiel
U Collecte Le Registre foncier est 
le document de référence dans 
le canton pour savoir qui possède 
quoi. Nous avons récupéré 
ces informations publiques.

U Attraction La place genevoise 
reste très attractive pour 
les investisseurs institutionnels. 
Ils sont massivement actifs
au centre-ville.

U Tradition Certaines familles 
actives dans l’immobilier
construisent de petits empires.

Une fragile 
attractivité
Institutionnels et privés 
restent investis dans le 
canton. Mais les doutes 
grandissent

Roland Rossier

Comment les acteurs de l’immobilier ge-
nevois évaluent-ils l’attractivité du can-
ton? Les avis divergent même si Genève,
après Zurich, reste globalement la se-
conde place foncière du pays. Et ce n’est
pas un hasard si Swiss Life y a considéra-
blement accru ses investissements en dix
ans, un bond surtout dû à l’achat du 8, rue
du Rhône en janvier 2015 pour 535 mil-
lions de francs (notre graphique ci-contre).

En ces temps de taux négatifs, l’immo-
bilier demeure un placement recherché,
même si les rendements sont orientés à la
baisse. Des acteurs institutionnels n’hési-
tent désormais plus à acquérir des biens
immobiliers ne leur rapportant qu’un
maigrelet 2,5% brut, ce qui risque de déré-
gler un marché local habitué à des taux
oscillant entre 3,25 et 4,25%. Chez Swiss
Life, le canton pèse désormais 12,6% de la
valeur de son parc, contre 9,8% en 2005.
La stratégie est similaire à La Foncière, un

fonds immobilier coté. Pour Arnaud de
Jamblinne, son CEO, «Genève est incon-
tournable. Ville au rayonnement interna-
tional, elle reste attractive pour de nom-
breuses entreprises et organisations inter-
nationales, d’où un besoin de logements
constant». «Nous espérons toutefois que
les conditions-cadres vont s’améliorer, 
pour que Genève reste attractive. La mo-
bilité est un souci majeur», ajoute-t-il.
Quant à la CPEG (Caisse de pension de
l’Etat de Genève), elle indique que l’aug-
mentation de la valeur de son patrimoine
immobilier «est d’environ 100 millions de
francs par an sur dix ans».

Notre enquête révèle aussi que des
grandes familles restent présentes dans
l’immobilier. C’est le cas de Francis Min-
koff – désormais installé en Valais – qui
possède ou contrôle par le biais de ses
sociétés une soixantaine de biens immobi-
liers sur le seul territoire de la ville de
Genève. «A l’instar de ce qui se passe ac-

tuellement, commente-t-il, nous avons 
déjà connu des périodes de réajustement
et de correction du marché, ce qui à mon
avis est plutôt positif, les arbres ne pous-
sant, heureusement, pas jusqu’au ciel… Je
reste confiant et même optimiste car Ge-
nève possède de nombreux atouts, offre
une qualité de vie exceptionnelle et, mal-
gré ce que l’on peut dire, lire ou penser, 
globalement les prix de l’immobilier sont
plutôt raisonnables si l’on compare
comme moi avec ceux pratiqués dans 
d’autres villes du monde occidental.»

Autre famille investie de longue date
dans l’immobilier, comme investisseur et
aussi propriétaire de deux importantes
régies de la place, les Barbier-Mueller.
Patron de la SPG, Thierry Barbier-Mueller
lâche: «Certaines conditions-cadres, qui
se détériorent à Genève, pourraient
m’amener à investir en dehors du can-
ton.» Un ange passe. Lesquelles? «La sécu-
rité, qui est meilleure à Zurich par exem-
ple. La fiscalité, qui donne l’impression de
ne plus être aussi stable; c’est d’autant
plus inquiétant dans un canton où la pres-
sion fiscale est la plus haute de Suisse.
Enfin, l’administration est perçue comme
trop bureaucratique, créant une impres-
sion d’étouffement, ceci s’ajoutant à un
tissu réglementaire et législatif très 
dense.» La tribu des acteurs privés re-
groupe à la fois des dynasties historiques
– représentées par le régisseur Alain Bor-
dier, qui possède en ville de Genève une
quarantaine de biens immobiliers à tra-
vers trois de ses sociétés – ou des nou-
veaux venus. A l’exemple de la société
Investis fondée en 1994 par le Valaisan
Stéphane Bonvin. Cette entité possède dé-
sormais, indique sa porte-parole Christine
Hug, 34 immeubles en ville de Genève.
Une vingtaine d’autres familles ou parti-
culiers possèdent chacun une dizaine de
biens immobiliers. Les données du Regis-
tre foncier ne permettent pas d’évaluer
leur valeur. Mais La Foncière publie la
valeur vénale de son parc: en moyenne,
un de ses biens vaut 7,5 millions de francs.

Découvrez notre 
enquête de données sur
www.propriete.tdg.ch/

G. LAPLACE, P. RONGA, D. HAEBERLI, C. BERNET. DONNÉES EXTRAITES DU REGISTRE FONCIER EN DÉCEMBRE 2015 ET EN AVRIL 2016.

Les collectivités publiques sont proprié-
taires de 12% des parcelles construites.
Il s’agit principalement de la commune 
Ville de Genève ainsi que du Canton.
Cette part représente 45% du territoire
de la ville. Pourquoi autant? Parce que 
nombre de ces parcelles sont constituées 
par les parcs, les cimetières ou encore les 
terrains en zone industrielle.

En ville de Genève, les sociétés pos-
sèdent 41% des parcelles. Une part 
importante qui s’explique aisément.
La plupart des terrains accueillent
des immeubles de rapport, loués à
des habitants ou à des entreprises.
Ces immeubles concentrent la vraie 
richesse foncière. Les particuliers, eux, 
possèdent en mains propres 39% des 
parcelles.

Au centre et dans la périphérie, le secteur 
parapublic occupe une part non négligea-
ble. On y trouve les CFF, les caisses de 
pension de fonctionnaires ou des fonda-
tions immobilières destinées au logement 
social. S'y trouvent aussi de grands bâti-
ments locatifs, les vastes domaines de 
certaines organisations internationales
et des infrastructures comme la gare de
la Praille ou le CERN.

La couronne urbaine représente les neuf 
principales villes qui entourent la 
commune centre. On y trouve des villas, 
des immeubles de grands ensembles et 
des bâtiments de bureaux. Les particu-
liers possèdent 76% des parcelles, mais 
celles-ci ne représentent que 41% des 
surfaces. Une bonne partie d’entre elles, 
constituées de villas, sont petites.

Les collectivités publiques sont encore 
présentes, que ce soit les communes ou
le Canton. Ce dernier possède quelques 
grands périmètres, comme la presqu’île
de Loëx (en zone agricole) ou de grands 
domaines forestiers (bois de Jussy, bois
de Chancy, vallon de l’Allondon).

En dehors des zones urbaines, les 
particuliers tiennent le haut du pavé.
Ils possèdent 89% des parcelles 
construites, soit 68% de la partie 
construite de ce territoire.
Ici, on trouve des propriétaires de maison 
villageoise et, surtout, les propriétaires 
agricoles. Les sociétés, elles, sont très 
peu présentes.

• Ville de Genève: les sociétés possèdent 41% des parcelles construites

La propriété divise les partisVille-périphérie-campagne: trois réalités

• Périphérie: le public reste très présent dans la périphérie

• Campagne: les petits propriétaires règnent en maîtres
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Cinquante ans, le bon âge du propriétaire de villa

877 propriétaires
âgés de 46 ans

684 propriétaires
âgés de 42 ans

476 propriétaires
âgés de 39 ans

250 propriétaires
âgés de 35 ans

86 propriétaires
âgés de 28 ans

740 propriétaires
âgés de 64 ans

837 propriétaires
âgés de 58 ans

1036 propriétaires
âgés de 55 ans

615 propriétaires
âgés de 72 ans

245 propriétaires
âgés de 84 ans

426 propriétaires
âgés de 76 ans

37 propriétaires
âgés de 94 ans

110 10 ans 20 30 40 60 70 80 90 10050

Selon le Registre foncier, 
le plus vieux propriétaire
de villa irait bon an mal
an sur ses 119 ans

Cette courbe des âges montre
que c’est seulement à partir de
la trentaine qu’on commence,
modestement, à posséder son
chez-soi.

Parcelles construites Superficie
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Nombre total de parcelles détenues par les députés de chaque groupe

Pondération par nombre d’élus

Seules sont prises en compte les
propriétés en nom propre, et non pas

d’éventuelles participations
dans des sociétés

Deux enfants de 5 ans
possèdent déjà leur bien

UDC PLR PDC MCG Ensemble
à Gauche

Les
Verts
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Ensemble
à Gauche
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Verts
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1074 propriétaires
âgés de 50 ans

149 ans
Le propriétaire de terrain le
plus âgé du canton fêterait
ses 149 ans cette année à en
croire le Registre foncier, dont
on peut douter de l'exactitude
dans ce cas-ci. 

5,8 Le nombre moyen
de propriétaires par parcelle
en ville de Genève.

2033 Soit la
superficie, en mètres carrés,
de la plus grosse villa du
canton. Elle est basée dans
la commune de Collonge-
Bellerive.

105 mètres
C’est la hauteur du bâtiment
le plus élevé, situé à Aire-la-
Ville. Il s’agit de la cheminée
de la station d’épuration du
barrage de Verbois.

«Nous espérons que 
Genève reste attractive. 
La mobilité est un souci 
majeur»

Arnaud de Jamblinne
CEO de La Foncière

«Certaines conditions-
cadres, qui se 
détériorent, pourraient 
m’amener à investir en 
dehors du canton»

Thierry Barbier-Mueller
Président de la Société
Privée de Gérance (SPG)
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La Foncière Swiss
Life

Evolution du parc immobilier
(ville de Genève)

281

2,25

2,65

3,21

345
422

830

1480

2220

2005 2010 2015 2005 2010 2015

2005 2010 2015

Nombre de biens
immobiliers

En millions de fr.

Valeur au bilan, 
en milliards de fr.

52 52 56 36 55 54

Evolution de la valeur du parc
immobilier de la CPEG (canton)

Lire l’éditorial 
en page une: «Genève 
est à vous, fonctionnaires» 


